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Rappel de la loi de février 2005: 
1ère définition du handicap en droit français. 

 

« Constitue un handicap, au sens de la 
présente loi, toute limitation d'activité ou 
restriction de participation à la vie en société 
subie dans son environnement par une 
personne en raison d'une altération 
substantielle, durable ou définitive d'une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un 

poly-handicap ou d'un trouble de santé 
invalidant. » 
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Organisation des MDPH 

 Depuis la loi du 11 février 2005 les CDES et 

la COTOREP ont fusionné dans la MDPH. 

 GIP : support de la MDPH et dirigée par une 

COMEX. 

 La CDAPH est l’instance décisionnaire pluri-

partenarial : Conseil Départemental, DDCS, 

ARS, EN, CAF, CPAM, représentants des 

associations de parents d’élèves et 

d’enfants handicapés, organismes 

gestionnaires d’établissement,  
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Les différentes demandes possibles à la MDPH 

 l’AEEH : compensation financière forfaitaire  

 La PCH: compensation financière et/ou techniques adaptée 

 Le parcours de scolarisation  

En milieu ordinaire 

En milieu spécialisé 

Aménagements des conditions d’examen (à l’IA) 

 La carte inclusion  

Simplification. Une seule carte avec des mentions différentes  
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L’AEEH 

 Prestation familiale financée par la Sécurité Sociale 

et versée par la CAF destinée à compenser les frais 

d’éducation et de soins apportés à un enfant 

handicapé. 

 Taux d’incapacité > 50% 

 Le jeune doit avoir un handicap reconnu par la 

CDAPH pour un an minimum. 

 Procédure d’attribution 

 AEEH de base : 

 Les compléments de l’AEEH.  
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LA PRESTATION DE COMPENSATION DU 

HANDICAP   

 La PCH est ouverte aux enfants et adolescents 

pour la totalité des  éléments depuis le 1er avril 

2008 

  Actuellement, comme pour les adultes 5 éléments 

distincts et cumulables peuvent étudiés: 

 Aide humaine   
 Aides techniques 

 Aménagement du logement ou du véhicule  

 Dépenses exceptionnelles ou spécifiques 

 Aide animalière  
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Scolarisation des enfants handicapés  

 La principale innovation de la loi est d'affirmer 
que tout enfant, tout adolescent présentant un 
handicap ou un trouble invalidant de la santé est 
inscrit dans l'école de son quartier. Il pourra ensuite 
être accueilli dans un autre établissement, en 
fonction du projet personnalisé de scolarisation. Les 
parents sont pleinement associés aux décisions 
concernant leur enfant. Sont mis en place les 
équipes de suivi de la scolarisation et les 
enseignants référents. 

 La loi réaffirme la possibilité de prévoir des 
aménagements afin que les étudiants handicapés 
puissent poursuivre leurs études, passer des 
concours, etc. 
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Prestations pour les enfants : les 

parcours de scolarisation  

 La carte inclusion 

 Aménagements de la scolarité 

 Maintien en classe maternelle 

 Auxiliaire de vie scolaire – AVS I ou Co. 

  PPS et aménagements matériels 

 Orientation en classes spécialisées 

 Aménagements des conditions 

d’examens 
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Ce qui relève maintenant de la MDPH ou 

du handicap 

 La SEGPA 

 Le maintien dans un cycle de scolarisation 

 Tout enfant ayant une AVS/PPS ou un 

transport n’est pas forcément handicapé : 

son taux n’est pas = ou > à 50 % 

 Les adaptations pédagogiques : la frontière 

entre le matériel et le pédagogique et la vie 

de la classe 
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Prestations pour les enfants : les 

parcours de scolarisation  

 Orientation vers des classes ou 

établissements spécialisés : toutes les 

modalités peuvent exister : 
 ULIS en écoles banales : Unités 

d’Enseignements intégrées dans le sanitaire 

  externat, semi internat, internat séquentiel, 

internat temps complet, mixité entre sanitaire et 

médico-social  

 Les SESSAD 

 Amendement « Creton » 
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Prestations pour les enfants : les 

différents EMS 

 Les différentes annexes en fonctions 

du besoin prédominant 

 Annexe simple : champ neuro psy 

 Annexe 24 bis  handicap moteur 

 Annexe 24 ter : polyhandicap 

 Annexe 24 quater : handicap auditif 

 Annexe 24 quinquas : handicap visuel 

 Les ITEP 
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Ce qui ne relève pas de la MDPH : les 

PAI 

 Dispositif permettant la scolarisation 

des enfants atteints de trouble de la 

santé et de maladies chroniques 

 Le PAI pour dyslexie, dyspraxie, 

dyscalculie ne relèvent pas de la 

MDPH 
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De la demande aux décisions : en pratique 

 Les dossiers comportant une demande de 

parcours de scolarisation sont directement 

mis en évaluation de niveau 2 pour passage 

en équipe pluri disciplinaire d’évaluation 

(EPE).  

 L’évaluation est le travail central pour la 

reconnaissance du handicap 
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De la demande aux décisions : en pratique 

(suite)  

 

 La recevabilité (pièces administratives et 

médicales) relève de la compétence de l’instruction 

et/ du service accueil. Un dossier comporte 

obligatoirement :  

 Le cerfa médical,  

 La demande des parents 

 Le justificatif de domicile 

 Un justificatif d’identité de l’enfant et des parents 

 La pièce d’identité du représentant légal et le jugement de 

tutelle le cas échéant. 

 Un GEVASco pour toute demande de parcours de 

scolarisation 
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La reconnaissance du handicap 

 Liée à la définition du handicap dans la 
loi du 11 février 2005 

 Repose sur l’évaluation du taux et 
donc de la situation globale de l’enfant 
et de sa famille 

 Analyse des répercutions de la 
pathologie ou de ses séquelles sur la 
vie de l’enfant et de sa famille 
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L’évaluation des besoins 

 L’équipe pluri disciplinaire, sa composition :  

 Médecin, enseignant, assistante sociale et psychologue 

 Organisée et coordonnée par les enseignants cadre de secteur 

 Son rôle : évaluer  la situation globale de l’enfant en prenant en 

compte  les demandes de la famille et déterminer les moyens de 

compenser les répercussions du handicap avec : 

 le projet de vie rempli par les parents 

 Le CERFA médical  

 Tous documents complémentaires éclairant la situation : 

dossier de l’enseignant référent, CR de consultations 

spécialisées…   

 Le rôle de chacun : dans le respect du secret professionnel 

partagé, chacun apporte son éclairage de la situation. 
 

 
Journée annuelle FIMATHO et MaRDI 14 mai 

2019 



Les nouveautés 2019  

 Un nouveau certificat médical 

 

 Un nouveau formulaire de demande 

des parents  
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Le nouveau certificat médical  

 Voici 8 pages  

 

 Il sera valable un an 

 

 Plus de médical 

 

 Cerne mieux les effets 

 

 Tout n’est pas à remplir 
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Le nouveau document demande des 

familles  

 Voici : 20 pages 
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Organisation des EPE 

 Les liens avec les enseignants référents : 

par l’intermédiaire des enseignants de la 

MDPH. 

 Le lien avec les médecins scolaires : par 

l’intermédiaire des médecins de la MDPH 

 Les liens avec l’inspection d’académie: par 

l’intermédiaire de l’enseignante chargée 

d’action aux affaires scolaires et péri 

scolaires 
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Merci de votre attention  

 Des questions ?? 
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